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COORDINATION
VIOLENCES

INTRAFAMILIALES

Montauban

      Montech, Grisolles, Caussade,
Nègrepelisse, Saint-Antonin-Noble-Val

      Moissac, Valence d’Agen, Lauzerte,
Beaumont-de-Lomagne, Castelsarrasin

EN TARN-ET-GARONNE

VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES

A qui s’adresser en Tarn-et-Garonne ?

Observatoire
Départemental des
violences faites aux
femmes
de Tarn-et-Garonne

arretonslesviolences.gouv.fr
#NeRienLaisserPasser

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF)
Accueil, écoute, information, accompagnement des femmes victimes de violences

Planning familial de Tarn-et-Garonne
Accueil de jour, écoute, information, accompagnement des femmes victimes de violences

France Victimes 82 - AVIR
Évaluations personnalisées des victimes, Téléphone Grave Danger,
BAR (Bracelet Anti-Rapprochement) et ESP (Evaluation Sortant de Prison)

Centre Départemental de l’Enfance 
et de la Famille (CDEF)
Mission de prévention et de protection de l'enfant  et de la famille;
Hébergement, accompagnement  psycho-socio-éducatif.

154 Rue Marcel Guerret / 82000 Montauban
Lundi - de 9h00 à 12h00
Mardi, jeudi, et vendredi - de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Mercredi - de 14h00 à 17h00 (accueil uniquement sur rendez-vous, pas d'accueil téléphonique)

2 rue Jeanne d'Arc / 82000 Montauban
Téléphone : 05 63 03 60 56 (choix 1 Accueil) / cdef82@tarnetgaronne.fr
Du Lundi au Vendredi de 9h à 17h

33, rue de la République / 82000 Montauban
Téléphone : 05 63 66 58 09 / contact@avir82.org - www.avir82.org
Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

505 avenue des Mourets / 82000 Montauban
Téléphone : 05 63 66 01 32 / planningfamilialdu82@gmail.com
Du Lundi au Samedi de 9h à 17h30

Unité d’Accueil et d’aide des victimes de Violence (UAV)
Évaluation médicale, psychologique, juridique et sociale aux victimes de
violences âgées de 6 ans et plus.
Centre Hospitalier de Montauban, 100 rue Léon Cladel / 82000 Montauban
Téléphone : 05 63 92 86 81 / uav@ch-montauban.fr
Lundi, Jeudi et Vendredi de 9h à 12h
Mardi et Mercredi de 13h30 à 17h

 (par secteurs)
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mailto:cdef82@tarnetgaronne.fr
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Urgence Médicales : 15
Hôpital de Montauban : 05 63 92 81 56

Hôpital de Castelsarrasin-Moissac : 05 63 32 71 50
Clinique du Pont de Chaumes : 05 63 68 33 15

Vous êtes blessée, vous
avez besoin de soins ?

Vous n’avez pas de moyen de locomotion et
vous devez rejoindre un centre d’hébergement,
répondre à une convocation judiciaire, réaliser
une expertise médicale ?

Vous souhaitez déposer plainte ?

Contactez un opérateur
de taxis local

Rendez-vous au commissariat de police
ou dans une brigade de gendarmerie

Votre enfant est affecté par ces 
violences, il en souffre probablement,
parlez-en !

CIDFF82 (voir recto)
Cellule de recueil d'informations

préoccupantes : 0 800 00 82 82
Enfance en danger : 119 

Vous avez besoin de rencontrer un assistant
social ? Plateforme 1er accueil : 

30 avenue Marcel Unal à Montauban
0801 82 18 18 

Mutualité Sociale Agricole 
180 avenue Marcel Unal à Montauban

05 65 35 86 00
Maison départementale des solidarités

de votre secteur de résidence

Pour faire constater des traumatismes
physiques et psychiques

UAV (voir recto)

Vous souhaitez être accompagné pour
préparer votre départ

Planning Familial 
de Tarn-et-Garonne

(voir recto)

Vous quittez le logement familial en urgence
et vous avez besoin d’un hébergement pour  la
nuit

Hébergement d’urgence 24h/24h : 115

Vous êtes en insécurité, vous pouvez bénéficier
de mesures de protection

Ordre des avocats : 05 63 21 40 00
France Victimes (voir recto)

Contactez votre coordinatrice
locale (voir recto)

Vous avez besoin d’informations
juridiques

Point Justice avec le Conseil
départemental de l'accès au
droit (CDAD) : 05 63 21 40 00

Vous démissionnez de votre emploi pour
changer de résidence et échapper aux

violences conjugales : votre démission a un
motif légitime et après dépôt de plainte

auprès du Procureur de la République, vous
serez reconnue demandeuse d’emploi

indemnisée 
France Travail : 39 49

VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES

A qui s’adresser en Tarn-et-Garonne ?

Scannez ce QR Code pour démarrer
une discussion instantanée avec un

gendarme ou un policier.

Victime ou témoin de violences sexuelles ou sexistes ?


